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Sondage Jour du vote :  
Vote au premier tour de l’élection 
présidentielle de 2012 selon la 

proximité syndicale



pour

Méthodologie d’enquête

• Enquête réalisée en ligne dimanche 22 avril 2012 en journée.   

• Echantillon de 2935 inscrits sur les listes électorales, issu d’un échantillon représentatif 
de la population française âgée de 18 ans et plus, à partir de l’access panel Harris 
Interactive. 

• Méthode des quotas appliquée aux variables suivantes : sexe, âge, catégorie 

socioprofessionnelle et région de l’interviewé(e), redressement sur le vote au premier 
tour de l’élection présidentielle de 2012. 

• Aide à la lecture : 

– Les chiffres sur fond vert sont ceux qui apparaissent le plus significativement au dessus du 

chiffre auprès de l’ensemble de la population interrogée tandis que les chiffres sur fond 
orange sont ceux qui apparaissent le plus significativement en-dessous. 

– Les chiffres des colonnes comportant une astérisque (*) sont à interpréter avec prudence en

raison de la faiblesse des effectifs.
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Le vote au premier tour de l’élection présidentielle selon la 
proximité syndicale
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Résultats détaillés
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Vote au premier tour de l’élection présidentielle

Nathalie Arthaud 0,6% 1% 1% 1% 2% 2% - - - 1% - - -

Philippe Poutou 1,3% 2% 2% 1% - 6% 1% - - 8% - - 1%

Jean-Luc Mélenchon 11% 18% 19% 39% 6% 13% 4% 2% 14% 39% 31% 1% 7%

François Hollande 28,7% 40% 43% 44% 56% 28% 20% 24% 49% 35% 61% 1% 23%

Eva Joly 2,2% 3% 3% 2% 3% 3% 3% 1% 6% 8% 1% - 2%

François Bayrou 8,8% 5% 5% 2% 4% 5% 15% 9% 5% 5% 3% 13% 11%

Nicolas Sarkozy 26,9% 17% 14% 1% 15% 15% 42% 53% 10% - 1% 74% 32%

Nicolas Dupont-Aignan 1,7% 2% 1% 1% 2% 3% - - - - - 3% 2%

Jacques Cheminade 0,3% - - - - - - - - - - - -

Marine Le Pen 18,5% 12% 12% 9% 12% 25% 15% 11% 16% 4% 3% 8% 22%

(Base : Aux inscrits votant ayant exprimé un choix en faveur d’un candidat)
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Rappel : vote au premier tour des élections cantonales de 2011

selon la proximité syndicale
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Vote au premier tour des élections cantonales (*)

Pour un candidat d'extrême-gauche 1% 1% 1% 2% 3% - - -

Sous-total Pour un candidat de Gauche 50% 64% 67% 89% 55% 92% 25% 37%

Pour un candidat du Front de Gauche (PC et Parti de Gauche) 9% 14% 5% 36% 7% 37% 1% 5%

Pour un candidat du Parti Socialiste / Divers Gauche 32% 41% 51% 44% 45% 46% 14% 24%

Pour un candidat écologiste (Les Verts / Europe Ecologie, Autres 

écologistes) 
9% 9% 11% 9% 3% 9% 10% 8%

Pour un candidat du MoDem 1% 1% 1% - - 4% 2% 1%

Pour un candidat de droite (UMP, NC, Majorité, Divers Droite) 32% 24% 22% 3% 26% - 62% 38%

Pour un candidat du Front National 15% 9% 8% 6% 15% 3% 8% 21%

Pour un autre candidat 1% 1% 1% - 1% 1% 2% 3%

(*) Enquête réalisée en ligne le dimanche 20 mars 2011. Echantillon de 2 057 personnes inscrites sur les listes électorales dans les cantons renouvelables,

issues d’un échantillon national représentatif de la population française âgée de 18 ans et plus, à partir de l’access panel Harris Interactive. Méthode des

quotas et redressement appliquée aux variables suivantes : sexe, âge, catégorie socioprofessionnelle et région de l’interviewé.
Harris Interactive a, à cet effet, développé un outil online performant permettant aux interviewés de se géo localiser de manière extrêmement précise et de faire en sorte que les électeurs puissent, en

sélectionnant sur une carte leur lieu d’habitation, être interrogés sur l’offre électorale correspondant spécifiquement à leur canton.


